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APPEL A PROJETS 
SIGNATURE EUROMETROPOLE
Soutien à l’intervention d’artistes, designers et artisans d’art
dans les projets immobiliers privés 
sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg
Cycle 2026-28
FONDEMENTS

L’appel à projets SIGNATURE Eurométropole vise à associer un porteur de projet immobilier à un(e) artiste, designer ou artisan d’art (créatif) de l’Eurométropole. Il s’adresse à tout porteur de projet du secteur de la promotion immobilière, mais aussi aux entreprises ou artisans qui ont pour projet de construire ou rénover leurs locaux situés sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg (activité, bureaux, logements ou encore établissements commerciaux, hôteliers ou restaurants, et également tiers-lieux occupant des bâtiments privés). 

Tout porteur de projet immobilier privé peut ainsi profiter des talents locaux pour innover, valoriser son image et ses projets immobiliers, offrir à l’usager une plus-value artistique, qui dépasse les atouts techniques du bâtiment. Il peut ainsi se distinguer face à la concurrence et accroître sa compétitivité.

L’intervention créative est conçue de manière simultanée et organique avec le projet architectural. Les réalisations doivent trouver leur place dans les parties accessibles au public (façade, abords, lieux de passage). Les œuvres peuvent relever de pratiques artistiques telles que : dessin, peinture, sculpture, design, métiers d’art, nouveaux médias, photographie, graphisme, aménagements paysagers, interventions par la lumière, etc. 
SIGNATURE Eurométropole vise deux objectifs majeurs :
· le soutien à la professionnalisation et à l’ancrage des entreprises créatives dans le domaine des arts visuels et des métiers d’art. 
SIGNATURE Eurométropole incite les candidats à faire appel à des entreprises locales pour la réalisation des œuvres, en réservant le dispositif à des créatifs du territoire eurométropolitain.
Ainsi, SIGNATURE fait à la fois participer le secteur privé au soutien de la création artistique mais s’inscrit également dans le prolongement du soutien financier de la collectivité à la Haute École des Arts du Rhin (HEAR) en favorisant l’employabilité des diplômés par un dispositif ne relevant pas du régime des marchés publics
· le renforcement de l’identité des constructions immobilières et de la qualité du cadre de vie des habitants.

L’Eurométropole de Strasbourg apporte un soutien fort aux acteurs de l’économie locale en cohérence avec les politiques publiques qu’elle déploie et la vision stratégique du territoire portée par le Pacte pour une économie locale durable, dans l’objectif d’accélérer le développement des entreprises du territoire et leurs transitions responsables. L’Eurométropole souhaite ainsi construire un développement économique local équilibré, sobre en ressources, à l’impact réduit sur l’environnement et accélérer la dynamique collective et les démarches locales de transition économique, écologique, sociale, numérique. Cette vision économique a été réaffirmée lors de l’adoption du volet métropolitain du Schéma Régional de Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation par le Conseil de l’Eurométropole le 10 novembre 2023.

Avec la volonté de fédérer autour de ces objectifs, et dans un contexte de crises successives, l’Eurométropole souhaite poursuivre son soutien aux acteurs économiques (artistes, artisans, entreprises, associations, opérateurs économiques, …).

En favorisant une dynamique de croisements entre le secteur de l’économie créative et le secteur immobilier, l’appel à projets SIGNATURE s’inscrit au cœur de la feuille de route Industrie culturelle et créative à savoir, favoriser la fertilisation croisée entre les ICC, les autres filières économiques et les acteurs culturels, et également favoriser la déprécarisation des acteurs des ICC, tout en stimulant et favorisant les innovations.
BILAN DES CYCLES PRECEDENTS
Depuis la mise en place de l’appel à projets Signature en 2015, quinze projets ont été menés pour un budget global de 569 403 €, dont un investissement total de l’Eurométropole de Strasbourg de 209 500 €, et des promoteurs à hauteur de 359 903 €. 

Les projets lauréats se répartissent sur 6 communes de l’Eurométropole :

· Schiltigheim

· Lingolsheim

· Bischheim

· Ostwald

· Illkirch-Graffenstaden 

et sur 9 quartiers de Strasbourg :

· Koenigshoffen

· Cronenbourg

· Port du Rhin

· Quartier Gare de Strasbourg

· La Montagne Verte

· Meinau

· Presqu’île Malraux

· Neudorf

· Ecoquartier Danube ou Deux Rives

parfois intégrés dans des projets plus globaux comme par exemple le projet de réaménagement des ESPaces EXTérieurs ou ESPEX du quartier du Wihrel à Ostwald qui a donné lieu à la mise en place de mobilier urbain par le collectif Rhénanie, ou encore la rénovation globale du quartier des Écrivains à Bischheim (2ème programme de renouvellement urbain de l’Eurométropole de Strasbourg 2019-2030 piloté par l’Eurométropole de Strasbourg, en lien étroit avec les communes concernées, l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine - ANRU les bailleurs sociaux et les financeurs).

Le budget moyen des œuvres réalisées est d’environ 38 000 € ; la participation de la collectivité aux frais de conception varie entre 9000 et 15 000 € (max).

Ces 15 œuvres (dont 5 dossiers sur projet et 10 sur note d’intention avec jury) ont été réalisées par 20 artistes ou artisans d’art pour le compte de 12 promoteurs immobiliers :
· nationaux : Bouygues immobilier, Nexity, Icade promotion 

· locaux : Stradim, Alcys, Avantgarde promotion, Trianon Résidences, Habitation Moderne, BPD Marignan, Alsace Habitat, Groupe Boule

Seulement deux projets ont été portés par des structures non immobilières à savoir le projet de Kuirado, de l’entrepreneur Olivier Meyer, et le projet de la Clinique Rhéna.

La grande majorité des opérations immobilières concerne du logement privé, très souvent combiné à du commerce, de l’hôtellerie ou du service.
Les artistes sélectionnés sont essentiellement diplômés de la HEAR (artistes émergents soit récemment diplômés, soit avec moins de dix ans d’expérience dans le métier). L’art plastique (sculpture, fresque murale, céramique) est la discipline la plus représentée dans les projets choisis. Un seul projet a été réalisé par des designers (Espace Kuirado) mais plusieurs designers ont été pré-sélectionnés. La grande majorité des projets sont réalisés en collaboration avec des artisans d’art locaux de divers corps de métiers comme la ferronnerie, la métallerie, la fonderie, très souvent en circuits courts.

Le projet d’Axel Gouala « M.I.S » de la Tour Mistral à Bischheim s’est notamment vu accorder une subvention de 9000 € par la DRAC Grand Est au titre des actions culturelles pour une résidence artistique auprès des habitants, une démarche à encourager sur les prochaines réalisations. 
L’appel à projets SIGNATURE fait écho au dispositif national lancé par le Ministère de la Culture et de la Communication en 2015 « 1 immeuble, 1 œuvre » qui a pour objectif l’installation d’une œuvre d’art contemporain dans un programme immobilier (le programme compte plus d’une cinquantaine d’œuvres début 2024).

Répartition des œuvres Signature sur le territoire de l’Eurométropole
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Cf. annexe Liste des projets Signature
NOUVEAUTES CYCLE 2026-28
Selon les thématiques abordées, les projets pourront s’articuler avec la démarche « Art, mémoire et renouvellement urbain », un ambitieux projet d’accompagnement artistique des transformations sociales et urbaines de quartiers bénéficiant du Deuxième programme de renouvellement urbain (2019-2030) : Hautepierre, Cronenbourg, Neuhof, Meinau, et Elsau (à Strasbourg), Quartier des Écrivains (Bischheim et Schiltigheim), et Libermann (Ville d'Illkirch-Graffenstaden), qui vise à :

· valoriser la mémoire des quartiers et de leurs habitantes et habitants

· promouvoir l'accès à la culture pour toutes et tous

· accompagner les transformations urbaines en cours.
Les missions des prestataires retenus pour une période de deux ans seront :

· de capturer l’histoire urbaine et la mémoire vivante des habitantes et habitants à travers divers médiums.

· d’organiser des activités citoyennes, artistiques et culturelles, en collaboration avec des professionnel.les et les structures locales.

· de mettre en lumière les transformations du territoire par des événements marquants et organiser une restitution festive et inclusive.

Les projets de création artistique SIGNATURE sont éligibles aux programmes de résidences d’artistes financées par la DRAC.
Les premières éditions ont permis la mise en place de quelques résidences artistiques, parfois à l’initiative des artistes.

Pour ce nouveau cycle, avec la participation de la DRAC Grand Est, principal financeur des résidences, les résidences seront reconduites de manière plus systématique si cela est possible. Une personne-ressource devra être identifiée sur le territoire ou dans les services de la collectivité, pour faciliter l’intervention de l’artiste en lien avec les associations de quartiers et les habitants ; un bilan de la résidence sera attendu à l’issue du projet. 
L’expériences des deux précédents cycles Signature (2015-2017 et 2018-2020) a permis d’identifier des points de vigilance pour les prochaines réalisations.
En ce qui concerne la réalisation des œuvres, il est attendu :

· qu’elles soient visibles dans l’espace public
· qu’elles respectent des contraintes techniques (évaluées au moment du jury) :
· L’œuvre ne nécessitera qu’un entretien minimal (nettoyage annuel)

· L’œuvre ne doit pas être consommatrice d’énergie ni être végétalisée

· L’œuvre ne doit pas présenter un danger quel qu’il soit pour des enfants
· qu’elles s’inscrivent dans la mesure du possible dans une logique de circuit court (approvisionnements et partenariats locaux) et de réemploi
En ce qui concerne les relations entre les différentes parties prenantes du projet (maîtrise d’ouvrage – promoteur, créatif et collectivité), la convention précisera les éléments suivants :
· la cession des droits de propriété artistique et intellectuelle de l’œuvre au bénéfice de la collectivité
· l’Eurométropole s’engage à prendre en charge les primes de consultation des artistes consultés pour le jury, ainsi que les honoraires de conception du créatif lauréat ; la maîtrise d’ouvrage est commanditaire de l’œuvre. Elle s’engage à prendre en charge la production de l’œuvre et son installation, ainsi que tous les autres frais qui y seraient imputables : achat des matières premières (*en cas d’augmentation du coût des matières premières dans le cadre prévu, un avenant est à envisager), avance des frais auprès des prestataires, stockage et assurance des matériaux / de l’œuvre, etc.
· la marche à suivre en cas de dégradations (prise en charge de la restauration à l’identique, etc.)
· les engagements de chacun en cas de changement de personnalité juridique ou de gouvernance de la maîtrise d’ouvrage ; ou encore en cas de déménagement de l’artiste – l’artisan hors EMS.
Les différentes parties prenantes s’engagent à pratiquer bienveillance et courtoisie dans la coopération visant à l’installation de l’œuvre ; une bonne coordination et anticipation entre le créatif et la maîtrise d’ouvrage sera de mise (pose de dalles, travail avec paysagiste, anticipation de l’implantation du cartel, etc.) sur les différentes étapes.
CONDITIONS D’ELIGIBILITES
Le porteur de projet immobilier est l’interlocuteur de la collectivité pour réaliser le projet proposé. Son siège social peut être situé dans ou hors Eurométropole. Il doit :

· porter un projet immobilier de construction ou de rénovation situé sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg ;
· être financièrement sain (fournir dans son dossier de candidature les éléments en attestant).
Si le porteur de projet immobilier n’est pas le propriétaire du bâtiment, il devra fournir l’autorisation du propriétaire de s’engager dans le dispositif Signature Eurométropole.
L’emplacement de la réalisation artistique peut se trouver soit sur le domaine public (autorisation préalable de la commune concernée), soit sur le domaine privé (conditions de rétrocession à la future entité gestionnaire de la propriété immobilière à prévoir). 

En cas d’intervention sur la façade, il est vivement recommandé au porteur de projet de contacter la collectivité afin de s’assurer de la compatibilité du projet avec la règlementation en vigueur sur les bâtiments. Les projets localisés en secteur sauvegardé ou dans le périmètre de protection des immeubles classés devront être soumis à l’avis des Architectes des Bâtiments de France.

Les créatifs doivent quant à eux :
· justifier de leur résidence sur le territoire de l’Eurométropole ou de l’obtention d’un diplôme d’une école d’enseignement supérieur dans les filières artistiques et des industries culturelles et créatives située sur le territoire de l’Eurométropole ;
· pour les artistes et artisans d’art, justifier d’une adhésion à l’Agessa, à la Maison des artistes ou d’un numéro de Siret correspondant à son activité professionnelle ;
· pour les entreprises créatives, justifier de leur statut de PME (effectif < 250 salariés, CA < 50 M€, pas filiale majoritaire d’un groupe).
Tout dossier illisible, incomplet, portant des indications d'identités ou d'adresses fausses sera considéré comme nul.
MODALITES DE CANDIDATURE ET DE SELECTION
L’appel à projets s’adresse à un porteur de projet immobilier privé ayant le projet de construire ou rénover un bâtiment existant, situé sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg. 

L’objectif de SIGNATURE Eurométropole est de soutenir environ 5 nouveaux projets par an. 

Les deux cycles précédents proposaient deux modalités de candidature. Le dossier sur projet est désormais abandonné au bénéfice du dossier sur note d’intention.

Étape 1 : le porteur de projet est invité à réfléchir, avec le comité artistique, aux enjeux de la commande (définition du projet, typologie des publics concernés, thématiques, contraintes, etc.).

Le cas échéant, le porteur de projet et le comité artistique discuteront également de l’opportunité de mettre en place une résidence artistique.
Étape 2 : la première étape ayant permis d’identifier des artistes (sélectionnés par le comité artistique) qui seront invités à soumettre un projet au jury, leurs portfolios seront présentés au porteur de projet.

Étape 3 : soumission de la candidature du porteur de projet immobilier sous la forme d’un dossier sur note d’intention sur la base des critères suivants :
· spécificités du projet immobilier (localisation, usages, enjeux territoriaux) et la pertinence d’un projet artistique 

· motivation 
· ouverture sur la ville et ses habitants ; accessibilité de l’œuvre au grand public 
Étape 4 : instruction du dossier par la Direction du développement économique (DDEA) de l’Eurométropole, qui soumettra son avis pour validation à la Présidente de l’Eurométropole ou à sa.son représentant.e. Son avis pourra être étayé des avis d’experts issus des directions (Culture, Urbanisme et Territoires) et communes concernées.

Etape 5 : validation du dossier, rédaction du cahier des charges et pré-sélection des créatifs. Le groupe d’experts peut être constitué de services internes à la collectivité, comme la direction de la culture, la direction de l’urbanisme, la direction de territoires et de partenaires extérieurs comme la direction régionale des affaires culturelles (DRAC) et la fédération régionale des métiers d’art. Le porteur de projet pourra également bénéficier de conseils pour les interventions en façades soumis à avis de la collectivité (Police du Bâtiment) ou des Architectes des Bâtiments de France.
Étape 6 : sur la base des propositions remises par les créatifs pré-sélectionnés dans le cadre d’une commande d’étude rémunérée, un jury consultatif, pouvant être composé du porteur de projet immobilier, d’experts artistiques, de représentants élus ou non des directions des collectivités concernées, du régisseur des œuvres dans l’espace public, sélectionnera le créatif à retenir pour la réalisation du projet.
L’avis du jury est consultatif. Ses recommandations seront soumises à la Présidente de l’Eurométropole de Strasbourg, ou à son.sa représentant.e, qui établira la sélection des lauréats.

Tout membre du jury ayant un lien juridique ou un conflit d’intérêt avec un candidat devra s'abstenir de participer à la délibération concernant le projet. Les membres du jury et toutes les personnes ayant accès aux dossiers déposés dans le cadre du présent concours s'engagent à garder confidentielle toute information relative aux projets.
Etape 7 : une convention financière et de propriété intellectuelle de la création sera signée entre l’Eurométropole de Strasbourg, le porteur de projet immobilier et le créatif.
Étape 8 : mise en œuvre du projet

Étape 9 : constat de l’exécution de l’œuvre. Inauguration le cas échéant.

Étape 10 : une commission Signature se réunira une fois par an pour assurer une tournée des œuvres et vérifier leur conservation
CONVENTION
Convention financière et de propriété intellectuelle

Le versement de l’aide interviendra dans le respect du règlement fixé par l’Eurométropole de Strasbourg et sera formalisé par la signature d'une convention financière et relative à la propriété intellectuelle de l’œuvre, entre l’Eurométropole, le porteur de projet immobilier et le créatif. 

Le porteur de projet immobilier est propriétaire du bâtiment. Dans le cas contraire ce dernier pourra déléguer le portage du projet à l’occupant. Le porteur de projet et le propriétaire respecteront les termes de la convention.
Versement de l’aide au partenaire créatif
L’aide sera versée par l’Eurométropole de Strasbourg :
· aux deux créatifs non retenus sur la base de leurs propositions dans le cadre de la consultation, à hauteur d’un montant maximal de 2000 € par créatif (dans la limite de 2 artistes, designers ou artisans d’art)
· au créatif lauréat à hauteur d’un montant maximal de 15 000 € pour la conception de l’œuvre : 

· 70% à la signature de la convention financière
· 30 % à la finalisation du projet au vu d’un compte-rendu d’exécution final et sur justification des dépenses engagées, 
Le Maître d’ouvrage pourra compléter cette rémunération le cas échéant, et financera la réalisation de l’œuvre ainsi que son installation. Cette participation du Maître d’ouvrage ne pourra être inférieure à 50% du coût total de l’œuvre.
Les projets non aboutis au terme du projet immobilier, sauf explications particulières, perdront le bénéfice du versement du solde de l’aide. L’Eurométropole de Strasbourg se réserve le droit d’exiger le remboursement de l’aide en cas de non finalisation du projet.

Propriété intellectuelle
Suivant le code de la propriété intellectuelle, l'artiste dispose de droits de propriété artistique dans les termes définis par la Loi n° 92 - 597 du 1er juillet 1992. 

Toutefois l’appel à projets prévoit la signature d’une convention comprenant notamment les engagements et dispositions suivantes : 

· Le propriétaire des lieux reste propriétaires de son support (mur, façade, clôture, mobilier, aménagements, propositions graphiques, etc.). La propriété de ces éléments s’exerce sous réserve du respect des droits d’auteurs. L’œuvre ne pourra donc être déplacée, modifiée ou reproduite qu’avec l’autorisation de l’auteur. 
· En l’absence de préjudice du droit moral de l’artiste, les reproductions de l’œuvre par l’EMS/le propriétaire sont autorisées pour tout support. En cas d’utilisation de reproductions de l’œuvre à des fins commerciales, celles-ci feront l’objet d’une contractualisation entre l’auteur et les parties prenantes.

· Le propriétaire du support matériel de l’œuvre est tenu d’entretenir et de conserver cette œuvre « en bon état » par tous les moyens en sa possession. 

· Le propriétaire du support matériel de l’œuvre sera autorisé à prendre des photographies du chantier de sa réalisation ainsi que de l’œuvre achevée dans le cadre de sa communication professionnelle sur tout support matériel et immatériel. Ce droit est étendu à l’Eurométropole de Strasbourg. Pour toute autre utilisation de l’œuvre, le propriétaire des lieux devra en demander l’autorisation à l’auteur.
· Le propriétaire pourra cependant opérer la modification ou la destruction de tout ou partie de l’aménagement, du mobilier, proposition graphique etc. qualifiés de non pérenne, dans la mesure où elle est rendue indispensable par des impératifs techniques ou de sécurité publique, légitimés par la destination des espaces concernés ou de leur adaptation à des besoins nouveaux.
CALENDRIER ET MODALITES DE DEPOT DES CANDIDATURES
L’appel à projets est ouvert à partir du 1er janvier 2026 et ceci pour une période de trois ans dans la limite des crédits annuels dédiés à cette opération (2026-27-28). Un maximum de cinq projets peut être soutenu par année.
Les dossiers peuvent être déposés à tout moment de l’année à l’adresse magali.fischer@strasbourg.eu 
Un jury spécifique de pré-sélection sera organisé chaque année pour les dossiers sur projet. 
Les dossiers de candidature sont à télécharger sur le site  www.strasbourg.eu/signature
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CONTACT & INFOS
Magali FISCHER, Responsable économie créative
Direction du développement économique et de l’attractivité

Eurométropole de Strasbourg
1, Parc de l’étoile

67076 Strasbourg Cedex

magali.fischer@strasbourg.eu
03 68 98 65 86
	Retrouvez toutes les informations concernant l’appel à projets SIGNATURE et les projets déjà réalisés sur www.strasbourg.eu/signature
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